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Modalités de contrôle de connaissances (MCC)
MASTER 2009-2012
Les modalités sont communes pour l’ensemble des mentions de masters de l’UFR (droit privé, droit public et économie appliquée).

· Notes planchers : il n’y a aucune note plancher 
· Examens et contrôle continu :
· 1ère session :

Pour les éléments constitutifs (EC) comportant cours magistraux et TD, la note de l’EC est la moyenne pondérée de la note de l’examen terminal d’une durée de 3 heures et de la note de contrôle continu.

Pour les EC comportant uniquement des cours magistraux, la note de l’EC est obtenue lors d’une épreuve si possible anticipée orale ou écrite, la durée de l’épreuve écrite est de 2 heures minimum.
Pour les EC comportant uniquement des TD, la note de l’EC est la note de contrôle continu.

· 2nde  session :

Pour les EC comportant cours magistraux et TD, la note de l’EC est la note obtenue à l’épreuve terminale d’une durée de 3 heures.

Pour les EC comportant uniquement des cours magistraux, la note de l’EC est obtenue lors d’une épreuve orale ou écrite, la durée de l’épreuve écrite est de 2 heures minimum
Pour les EC comportant uniquement des TD, la note de l’EC est obtenue lors d’une épreuve orale ou écrite, la durée de l’épreuve écrite est de 1 heure minimum.
· Pour les filières à stage obligatoire :

Aucun diplôme ne sera délivré, ni aucune compensation mise en œuvre tant que le stage n’aura pas été effectué et noté.

Le stage fait l’objet d’un rapport et d’une soutenance à l’issue de laquelle est attribuée la note.
· Coefficients : 

· Les coefficients de chaque UE sont égaux aux crédits ECTS de l’UE.
· A l’intérieur de chaque UE le coefficient de chaque élément constitutif est calculé au prorata temporis.

· Pour les matières assorties de TD le poids respectif de l’examen terminal et de la note de contrôle continu est calculé au prorata temporis

· Validation – capitalisation - compensation : 

Un EC d’une UE n’est pas capitalisable. Toutefois, sauf renonciation de sa part, l’étudiant conserve pendant encore toute la durée de l’année universitaire suivante les EC dont la note est égale ou supérieure à 10.

La compensation est appliquée :

· au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE

· au sein du semestre, entre les différentes UE du semestre

· au sein du niveau entre les différentes UE de la même année de rattachement (M1 ou M2), la compensation annuelle est appliquée.
· Points de bonus : 
Des points de bonus peuvent être accordés par le jury à l’étudiant qui pratique des activités dans le domaine culturel, sportif, administratif ou technique contribuant au rayonnement et à la promotion de l’UPVM. Ces points de bonus, une fois validés par le CEVU, seront attribués en totalité ou en partie par le jury qui reste souverain.

· Affichage des résultats :
Seules les notes de contrôle continu seront affichées avant la réunion du jury.
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